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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 24. Lausanne, le 15 D&erabre 1869. XlVe Annee.
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— Sur les anciennes organisations militaires de la Suisse. — Le tir national
anglais de Wimbledon.

EBAUCHE DES BASES MATHEMATIQUES D'UNE

SOCIETE WINKELRIED.

Si l'on peut dire avec Brutus que « celui qui craint la pauvretc,
l'cxil, la mort, n'aime pas la patrie, » on doil reconnaitre avec Bacon

que « l'amour de la palrie commence ä la famille, » senliments que
le noble Winkelried ne separait pas l'un de l'autre lorsque, embras-
sant les Iances ennemies, il s'ecriait: « Confederes! je vous ouvre le
chemin! Prenez soin de ma femme et de mes enfants. »

II est impossible de le nier, le devouement du soldat sera d'autant
plus complet, d'autant plus spontane et exempt de relicences, que
son esprit sera plus tranquille sur l'avenir de sa famille, et qu'il pos-
sedera la cerlitude qu'en cas de mort ou de blessures incurables, ni
lui, ni les siens, ne risqueronl de tomber dans la misere et ä la charge
de la charite publique. — L'Etat, la societe et l'armee sont donc
puissamment interesses ä tenir preles, en tout temps, les ressources
indispensables pour remedier, dans la mesure du possible, aux con-
sequences materielles de la guerre pour les victimes de ce fleau.

Altendre la guerre pour s'occuper de cetle queslion ne saurait
remplir le but propose, car ce n'est que pendant de longues annees
de paix que l'on peut esperer pouvoir reunir les ressources dont nous
parlons, ressources bien plus considörables qu'on ne le pense, et qui,
impossibles ä rassembler d'un seul coup pendant la paix, seraient bien
plus difficiles encore ä trouver alors que la guerre aurait epuise le
credit de l'Etat et porle de rüdes atteinles au commerce et aux for-
tunes particulieres. Au surplus, lors meine que la generosite publique
pourrait faire face k tant de miseres, eventualite certainement impossible,

son caractere de charite, de quelque nom qu'on la colore, ne
saurail que blesser les sentimenls de dignite et d'independance de

ceux qui en seraient l'objet.
En fait la necessite de la creation d'une inslilulion de prevoyance

en faveur des familles privees de leurs chefs par la guerre n'esl con-
teslee par personne malgre la loi du 7 aoüt 1852 qui alloue des

pensions aux personnes blessces au service federal et aux familles de
Celles qui ont succombe ä ce service, ces pensions elant noloirement
insuffisantes puisque leurs maxima sonl ainsi fixes:
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pour incapacite complete de travail 500 fr.

» » » pour la profession exercee. 300 »

» moindre aptitude s> » » 150 »

» veuve 300 »

» orphelin 200 »

Quant aux personnes, au nombre de 173, actuellement pensionnees,
elles sont bien loin de toucher ces maxima, puisque, enlre elles toutes,

elles ne recoivent que 40,412 fr. (soit 234 fr. par tele en
moyenne), et, cependant, cette somme est dejä bien supörieure aux
interets du fonds destine ä servir les pensions militaires, lequel ne
s'eleve qu'ä environ 500,000 fr. II est vrai, qu'en cas de guerre, les
interets du fonds des invalides Grenus viendraient ameliorer le mon-
tant des pensions, mais cetle amelioralion ne saurait etre bien im-
porlanle si le nombre des viclimes etait un peu considörable, ses
interets actuels ne s'elevant pas ä 100,000 fr.

En presence de cetle Situation, il est ä regretter que l'institution
Winkelried soit encore ä l'etat de projet, ce qui doit tenir, en bonne
partie, k ce qu'on a marche, dans l'etude de cetle question,
eompletement ä l'aventure et sans recherchier les bases mathömaliques
sur lesquelles eile doit s'appuyer, et c'est peut-elre cette incertitude
complete sur les avantages ä recueillir eventuellement en compensa-
tion des sacrifices demandes qu'est du l'insucces ä peu pres complet
de tout ce qui a ete tenle jusqu'ä ce jour.

Cependant nous devons nous baler d'ajouter que le rapport
prösente l'annee derniöre par la commission officielle de Winkelried a
base ses propositions sur les prineipes mathömaliques dont nous
parlons, grace ä son rapporteur, M. C. Widmer, homme profondement
verse dans les calculs d'assurances et auquel la Suisse est rede-
vable de sa plus ancienne sociölö d'assurances sur la vie, la Caisse de
rentes suisse.

D'apres ce projet, la loi sur les pensions reslerait en vigueur, mais
en elevant le maxima, et il serait cree, avec la garantie federale, deux
associations nationales d'assurances.

La premiere de ces associations porterait le nom 3''Union
Winkelried, et eile assurerait en cas de döcös, risque de guerre compris,
pour une somme de 100 ä 10,000 fr. tous les citoyens des deux sexes
qui voudraient y adherer.

La seconde association, nommee Fondation Winkelried, assurerait
obligatoirement pour une somme de 1000 fr. tous les militaires contre
le seul risque de guerre. Quant aux ressources necessaires pour faire
face ä ces payemenls eventuels elles seraient fournies par une prime
annuelle payable par les assures, les Cantons ou la Confederation, et
par un prelevement de 5 °/0 fait sur les primes encaissees par l'Union
Winkelried.

Ce projet, l'on devait s'y altendre, a souleve de nombreuses objeetions

que nous pouvons resumer comme suit:
1° A cöte des pensions officielles ölevees par une modification de

la loi et amöliorees par le fonds Grenus, la somme de 1000 fr. as-
suröe obligaloirement n'aurait qu'une trop minime importance pour
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qu'elle juslifiat une inslitution nouvelle aussi compliquee que celle

proposee.
2° Ce qu'il importe, ce n'est pas d'assurer une somme de 1000 fr.

une fois payee aux familles des soldats tues, mais c'est d'amöliorer
d'une maniere permanente leur position par un Supplement annuel
aux pensions legales.

3° L'Union Winkelried n'a pas de raison d'etre en presence du
nombre considörable de societes d'assurances, tant nationales qu'e-
trangeres, qui operent en Suisse, et qui, moyennant une faible
augmentation de la prime, fönt rentrer le risque de guerre dans l'assu-
rance.

En somme, l'on trouve que ni la Fondation ni YUnion Winkelried
ne rempliraient le but propose, et l'accueil general qui est fait k ce
projet demontre qu'il ne peut compter sur la Sympathie et l'enthou-
siasme dont une instilution patriotique ne peut se passer.

Nous bornerons ä ce qui procede nos observations sur ce qui a ete
fait jusqu'ä ce jour, et nous essaierons ä notre tour de resoudre la
question posee, mais en la prenant dans toule sa generalite et en la
posant sur son vrai terrain qui ne peut etre que celui du calcul base

sur les observations statistiques.

I

La premiere question qui se prösente ä nous est celle-ci: Quel est
le nombre de soldats qui seraient tues ou blesses dans une guerre?

L'on concoit l'insolubilite de ce probleme, car le nombre des hommes

mis hors de combat dopend des forces mises en presence, des
conditions et de l'acharnement de la lutte, de la duröe de guerre et
de bien d'autres elements impossibles ä prevoir. Cependant, faute de
mieux, l'on peut supputer l'avenir d'aprös l'expörience du passe.

Nous ne pouvons donner ici le lableau des renseignements statistiques

que nous avons pu röunir sur ce sujet, renseignements incer-
tains sur plus d'un point, nous devons l'avouer; neanmoins nous
pensons que les chiffres suivanls peuvent etre admis sans que l'on
puisse craindre de les voir depasser, puisqu'ils n'ont pas öte atleints
par les guerres contemporaines. (')

Tues sur le champ de bataille 2 °/„ des combattants.
Morts de leurs blessures 1 °/0 »

Morts de maladies 2 % »

Blesses ayant survöcu 7 °/0 »

Quant ä ce dernier chiffre, il est nöcessaire de le döcomposer en
tenant compte de la gravitö des blessures; malheureusement, ne
possedant aucun renseignement ä cet egard, nous serons obliges de faire
arbitrairement la subdivision suivante:

(') Nous trouvons une moyenne de 8,5 °/« d'hommes mis hors de combat pour
les guerres contemporaines (non compris celle de Crimee et des Etats-Unis), et de
16 o/o pour celles du premier Empire. Nous admettons 10°/o pour nos calculs, plus
2 o/o de morts de maladies.
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Hommes rendus incapables de lout travail 1 pour cent.

s Obligos de changer de vocation 1 »

» rendus moins aptes ä leur profession 1 »

» entierement guerissables 4 » •

Si maintenant nous appliquons les coefficients que nous venons
d'adopter aux 200,000 hommes qui composent l'armee federale, nous
devrons compter sur:

10000 hommes morts;
2000 » rendus incapables de gagner leur vie;
2000 » Obligos de changer de profession;
2000 » rendus moins aptes ä leur profession;
8000 » entierement guerissables.

II.

La seconde question que nous avons k resoudre est relative ä l'äge
des blesses et au nombre et ä Vage des veuves et des orphelins des

soldats morts,
Si l'on admel que la composition de l'armee, sous le rapport de

l'äge et de l'etat civil, est la meme que celle de la population mar-
culine cemprise entre la 20e et 45e annee, le röcensement federal de
1860 nous procurera, apres quelques calculs inutiles k transcrire ici,
les donnees suivantes:

Age moyen des soldals 34 ans 9 mois.
Nombre des veuves des 10000 soldats morts, 4000.
Age moyen des veuves 31 ans 6 mois.
Nombre des orphelins äges de moins de 18 ans, 6000.
Age moyen des dits orphelins, 7 ans 6 mois.
Nous ne nous faisons pas illusion sur l'exactilude absolue de ces

chiffres, surtout de ceux relalifs aux orphelins, neanmoins, en
l'absence d'un recensement de l'armee, recensement qu'il serait d'ailleurs
facile k effectuer, nous pensons qu'ils offrent une base süffisante pour
une premiere etude de l'institution qui fait l'objet de nos recherches.

III.

Avant de calculer le capilal necessaire au paiement des renies k

servir, il nous reste ä fixer la quotite de ces rentes. Voici les chiffres
que nous adopterons:

Indemnite pour blesse entierement guerissable 720 fr.
Rente annuelle pour blesserendu moins apteäsa profession 240 »

t> r> t> » oblige de changer de profession 480 »

» » » » incapable de gagner sa vie. 720 »

» j> pour veuve 480 j
» » temporaire prorphelin jusqu'ä sal8e annee 240 »

IV.

Maintenant que nous avons delermine les differents elements de la
queslion, il nous sera aise de calculer le capital necessaire pour faire
face au service des rentes; et, pour cela, en adoptant la morlalile de
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Departieux et 4 % pour le laux de l'interet, le calcul des assurances
sur la vie nous fournira les donnees suivantes:

Capital necessaire pour le service d'une rente viagere immediale
de 100 fr. payables par trimestres echus, avec arrörages au döces:

Surunetetede 34 ans 9 mois (äge moyen des soldats blesses) 1653 fr.
Sur une tele de 31 ans 6 mois (äge moyen des veuves) 1701 »

Capital necessaire pour le service d'une rente immediate
temporaire de 100 fr., payables par trimestres echus,
jusqu'ä la 18e annee d'une tete de 7 ans 6 mois (äge moyen
des orphelins), avec arrörages en cas de döces 840 »

II nous sera facile, par de simples proportions, d'appliquer ces
chiffres au nombre et aux taux des pensions ä servir, et nous obtien-
drons ainsi les resultats suivants:

/ 8000 indemnilös de 720 fr. 5,760,000 fr.
Capital necessaire! 2000 pensions viageres de 240 fr. 7,934,400 »

nour le naiement 200° 8 » m» ^,868,800»
pour te patement 200Q b t m 23)803,200 >

de: f 4000 » i 480 > 32,659,200 »

\ 6000 » temporairesde240 > 12,096,000 >

Total, 98,121,600 fr.
Nous sommes persuades que les personnes qui se sonl occupöes de

la question Winkelried n'ont pas prevu un capital aussi considörable,
ni meme celui de 24,530,400 fr. que l'on oblient en reduisant l'armee
ä 100,000 hommes et en diminuant de moitie le coefficient de ses

pertes. Nous avouons meme qu'en commencant ce travail nous etions
loin de nous altendre au resullat auquel nous sommes arrives.

V.

Pour terminer l'ölude que nous avons entreprise, nous devons
chercher la somme qu'il faudrait trouver et placer annuellement, au
4 °/0, pour produire au bout d'un certain nombre d'annöes le capital
necessaire pour secourir les victimes de la guerre. Les resultals de
ce calcul sont consignes ci-apres:

Annuite nöcessaire pour produire 98,121,600 fr.
Au bout de 10 ans 7,858,500 i

» '20 » 3,168,400 >

» 30 » 1,682,200 »

• 40 > 997,500 >

» 50 » 618,000 »

Dans l'hypothese d'une armee de 100,000 hommes seulement et
d'une perle proportionnelle egale ä la moitie de celle que nous avons
prevue, pour röunir les 24,530,400 fr. necessaires au service des in-
demnitös et pensions, il faudrait:

lOannuilesde 1,964,800 fr.
20 » 792,100 »

30 » 420,500 >

40 » 249,500 »

50 > 154,500 »
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mais, nous l'avouons, cette seconde hypolhese ne nous parait guere
admissible.

Quoiqu'il en soil, toutes ces annuitös sont si ölevees qu'il nous
parait bien difficile de pouvoir les realiser, et, par consöquent, de
fonder l'association projetöe sur des bases süffisantes pour lui donner
toute l'efficacite dösirable. Cependant nous sommes bien loin de jeter
le manche apres la cognee et de nous laisser rebuter par les resultats,
peu encourageants il est vrai, auxquels nous sommes arrives; car nous
croyons qu'en imposant les hommes de 20 ä 45 ans qui ne fönt pas
de service militaire, et qui sont au nombre d'environ 220,000, on
trouverait une forte parlie de la somme ä röunir annuellement. En
effet, une taxe moyenne de 5 fr. par homme, bien införieure au sacri-
fice de temps et d'argent qui est impose au soldat-citoyen, produirait
annuellement plus d'un million de francs. Le surplus des annuitös des-
tinees ä creer le fonds de pensions pourrait peut-etre, dans l'hypo-
these d'une guerre tres eloignee, etre fourni par les Cantons et par
la Confederation, sans parier des dons et legs que l'institution recevrait
sans aucun doute.

Nous ne poursuivrons pas plus loin cette elude, dont le but est de
fournir ä la discussion les ölöments qui paraissent lui manquer, et
nous terminerons en formant les voeux les plus sincöres pour, qu'en
depit des nombreuses difficultös ä surmonter et gräce au concours de

tous, l'institution Winkelried passe de l'etat de projet ä celui de solide
et durable realitö.

J. Moschell,
major ä l'etat-major federal du genie.

FRAGMENTS. (')

SUR LE DRAPEAÜ FEDERAL.

La revolution francaise de 1850 faisait craindre une guerre
generale en Europe. La Suisse dut s'y preparer; une diete extra-
ordinaire fut reunie ä Berne le 25 decembre de cetle annee; le
colonel Dufour y fut envoye comme 5me depute; il prit une part
active aux deliberations, qui roulerent presqu'exclusivcment sur
des objets militaires et sur les mesures ä prendre pour le maintien
de la neutralite suisse et la defense de son independance. II pro-
fita de ces disposilions pour faire, dans la commission militaire el
diplomatique dont il etait membre, la proposition d'un drapeau
federal pour tous les bataillons. II y avail alors, dans notre armee,
autant de drapeaux differenls que de canlons, traverses seulement

par une croix blanche pour indiquer que, malgre la diversite de
couleurs, ils apparlenaient cependant ä une meine armöe. Mais,

(') Extrait 'des [Fragments inedils du general Dufour. Voir n° 11 de 1869 et nu-
meros precedents.


	Ébauche des bases mathématiques d'une société Winkelried

